
COMPTE-RENDU  DE  LA  REUNION  DE  LA  CENARBICA 
TENUE  A  VIENNE  (Autriche),  LE  23  AOUT  2004 

 
  Dans le cadre du 15ème Congrès International des Archives organisé  à Vienne du 23 
au 29 août 2004, la CENARBICA1 a tenu sa première réunion le 23 août dans la salle D 358 de 
Wien Austria Center de 9h.00’ à 11h.45’ sous la présidence de Monsieur Antoine 
LUMENGANESO Kiobe, Directeur Général des Archives Nationales de la République 
Démocratique du Congo et Président de ladite Branche. 
 
  Prenant la parole à l’ouverture de la séance, M. LUMENGANESO Kiobe a, tout en  
félicitant les participants, adressé une chaleureuse bienvenue aux membres pour leur double 
présence au congrès et à la première réunion de la CENARBICA réhabilitée. 
 
  Déplorant la pénible suspension  de la Branche en 2000 à Séville, il a retracé , à 
l’intention  du groupe, le début du processus  de la réhabilitation dont les prémices, lancées en 2001 
à Paris, se sont poursuivies lors de la CITRA2 de Cap Town en Afrique du Sud et concrétisées à 
Dakar en décembre 2003 à l’occasion du Colloque International sur les « les Archives Judiciaires, 
Sciences Sociales et Démocratie ».L’AIF/INTIF ,a contribué pour beaucoup à cette concrétisation.  
Le bureau provisoire  de quatre membres élu, était constitué comme suit : 
 

- Président : Antoine LUMENGANESO Kiobe de la R.D. Congo ; 
- Vice-Président : Jérôme ANGOUNE NZOGHE du Gabon, 
- Secrétaire Général : Amadou POKEKO du Cameroun ; 
- Trésorier : NARAYAN NDISSEDIBAYA du Tchad. 

 
Ce bureau qui a fonctionné pendant sept mois n’a eu que le temps d’élaborer et de 

soumettre au CIA le projet du programme d’activités (2004-2008) qui était la condition « sine qua 
non » devant motiver la réhabilitation de la Branche. Naturellement, ce comité a été reconduit pour 
faire ses preuves durant les quatre années à venir. Conformément aux statuts, le Comité Exécutif 
sera complété, ses membres seront portés à sept au cours de l’assemblée générale du 27 août 2004. 

 
Cette réhabilitation effective, a relevé le Président,  confère d’office à la Branche, un 

siège au sein du Comité Exécutif du CIA. 
 
A l’issue de ce tour d’horizon, les membres, après avoir félicité le Président pour les 

efforts consentis, ont manifesté leur joie pour cette victoire et ont unanimement émis les vœux de 
donner le meilleur d’eux-mêmes pour redynamiser et promouvoir le rayonnement de la  
CENARBICA par des actions concrètes. 

 
Le président a ensuite proposé à l’assistance un ordre du jour en cinq points qui, 

après discussions et amendements, a été arrêté et adopté comme suit :  
 

1. Vérification de présences et prise de contact. 
2. Lecture et approbation du procès-verbal de la réunion de décembre 2003 à Dakar. 
3. Examen et adoption du projet de programme d’activités (2004-2008). 
4. Point sur la relance du Bulletin d’Information de la CENARBICA. 
5. Divers. 

 

                                                 
1 CENARBICA : Central Africa Regional Branch of International Council on Archives ou Branche Régionale pour 
l’Afrique Centrale du Conseil International des Archives. 
2 CITRA : Conférence Internationale de la Table Ronde des Archives. 
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Abordant le premier point de l’ordre du jour (vérification de présences et prise de 
contact), un tour de table a permis à chaque membre de se présenter, avant de présenter son pays et 
son institution. 
Nous avons déploré  seulement l’absence des membres de quelques pays ; mais la ferme 
détermination exprimée par le groupe est de tout faire pour intégrer tous les pays qui ont  toujours 
constitué la CENARBICA. Il s’agit notamment de pays suivants : Angola, Burundi, Cameroun, 
Centrafique, Congro-Brazzaville, Congo (Rép. Démocratique- ), Gabon, Guinée Equatoriale, 
Rwanda, Sao-Tomé et Principe et Tchad. 

 
Ayant trouvé inutile de relire le procès-verbal de la réunion de Dakar dont le résultat 

réel est la réhabilitation effective de la CENARBICA, l’assemblée est passé directement à l’examen 
du projet de programme d’activités qui, bien que déjà accepté par le CIA, a nécessité quelques 
petites retouches formelles et fondamentales. Aussi, la version revue et corrigée est-elle adoptée et 
jointe en annexe de ce compte-rendu. 

 
S’agissant du Bulletin d’Information de la CENARBICA, il est demandé à tous les 

membres de se mettre au travail pour la relance effective et la publication régulière de ce bulletin. 
Le Secrétaire Général est chargé de la collecte d’ articles, et de la publication. 

 
Quant au Vice-Président, il est chargé d’élaborer le projet de questionnaire pour la 

confection de l’Annuaire des institutions d’archives de la Branche ainsi que pour la définition des 
priorités de la CENARBICA. 

 
En outre, le Secrétaire Général est aussi chargé de concevoir et de faire fabriquer les 

différents cachets de la Branche, notamment : 
 

- le cachet rond de la CENARBICA (avec la mention « Président » au milieu) ;; 
- le cachet rectangulaire courrier-arrivée ; 

  
- le cachet rond CENARBICA avec la mention « Bureau Exécutif » au milieu  ; 
- le cachet rectangulaire avec la mention « Pour le Président de la CENARBICA » et la 

mention «  par ordre » pour le le Secrétaire Général ; 
- les cachets nominatifs des membres du Bureau avec leur différentes fonctions. 

 
Cette opération de commande de cachet nécessite une quête ponctuelle pour mettre à 

la disposition du Secrétariat Général les moyens de l’action. 
 
     Fait à Vienne, le 23 août 2004. 
 

       Le Secrétaire Général de la CENARBICA, 
 
                         Amadou POKEKO 
      Chef du Service Central des Archives Nationales 
                     . 
 
 
 
 
 
 
P ;j. :- Liste de présences 
        - Programme d’activités 
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REUNION  DE  LA  CENARBICA  TENUE  A  VIENNE  LE  23  AOÜT  2004
 

LISTE  DES  PRESENCES
 

N° NOMS, POSTNOMS 
ET  PRENOMS  

 
FONCTIONS 

 

VILLE 
ET 

PAYS 
 

ADRESSE : 
- Postale 
- Téléphone 
- Fax 
- E-mail 

1 LUMENGANESO 
Kiobe Antoine 

Directeur Général 
des Archives 
Nationales du 
Congo 

Kinshasa 
(République 
Démocratique 
du Congo) 

B.P. 11.122, KINSHASA I 
B.P. 3428, Kin-Gombe 
Tél.(0243)815172327 
Tél.(0243)8923624 
Fax :001-801-905-0662 
alumenganeso@yahoo.fr 

2 POKEKO Amadou Chef de Service 
Central des Archives 
Nationales du 
Cameroun 

Yaoundé 
(Cameroun) 

Ministère de la Culture/ 
Direction du Patrimoine 
Culturel 
Tél.(0237)223.0178 
pokekoa@yahoo.fr

3 NZINO Edouard Directeur du Centre 
National des 
Archives et de la 
Documentation 
(SNAD) du Congo 

Brazzaville 
(Congo) 

B.P. 1489 
Tél.(0242)663-12-59 
Archivesnat.congo@yahoo.
fr
fetrasseic_congo@yahoo.fr

4 ANGOUNE-NZOGHE 
Jérôme 

Directeur Archives 
Nationales du 
Gabon 

Libreville 
(Gabon) 

B.P. 1188 
Tél.(0241)73-62-35 
       (0241)31-43-47 
Fax :(0241)73-28-71 
jangoune_nzoghe@yahoo.fr

5 KIZARI Elias Responsable des 
Archives Nationales 
du Rwanda 

Kigali 
(Rwanda) 

B.P. 1044 Kigali 
Tél.(0250)58-35-2 
Fax (0250)58-35-18 
kizarie@yahoo.fr

6 NYANDWI Nicodème Chef de Service des 
Archives et 
Bibliothèque 
Nationales 

Bujumbura 
(Burundi) 

B.P. 1095 Bujumbura 
Tél.(0257)20-50-51 
      (0257)21-62-73 
Fax (0257)21-92-9 
niconyandwi@yahoo.fr

7 MBADINGA Michel 
Christophe 

Chef de Service de 
la Documentation et 
des Archives 

Libreville 
(Gabon) 

B.P. 40.000 Libreville 
Tél.(0241)78-76-4 
Michel.mbadinga@ 
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